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Technicien de laboratoire
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Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 26-03-2026

Filière : Filière médico-technique

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Interne

Nombre de postes offerts par l'établissement : 3

Adresse d'envoi email des candidatures : drh.concours@ch-lens.fr

Date du concours : 26-05-2026

A propos du poste :

Le technicien de laboratoire médical participe à la réalisation technique d'un examen de biologie médicale ou d'un 
examen d'anatomie et de cytologie pathologiques, sous la responsabilité d'un biologiste médical ou d'un médecin 
spécialiste qualifié en anatomie et cytologie pathologiques.

Le technicien de laboratoire médical réalise des prélèvements dans les conditions déterminées par décret en Conseil 
d'Etat.

Le technicien de laboratoire médical participe, dans son champ de compétence, à des missions de santé publique. Il 
participe également à la permanence de l'offre de biologie médicale définie dans la zone concernée. Il peut être 
appelé à participer à des missions d'enseignement et de recherche, ainsi qu'aux programmes d'éducation 
thérapeutique du patient.

Informations sur l'établissement

Nom : CENTRE HOSPITALIER DE LENS

Ville :  62300 Lens

Site Web : https://www.ch-lens.fr

Pour candidater

Date limite de candidature : 26-04-2026

Conditions de candidature :

Peuvent faire acte de candidatures les titulaires d'un des titres de formation mentionnés à l'article L. 4352-2 ou 
remplissant les conditions prévues aux articles L. 4352-3 à L. 4352-3-2 du code de la santé publique.

Pièces à fournir :



1.  

2.  
3.  

4.  

1.  

2.  
3.  
4.  
5.  

La fiche de candidature à retirer après du service carrières de la Direction des Ressources Humaine du Centre 
Hospitalier de Lens;
Une lettre de motivation ;
Un curriculum vitae détaillé établi sur papier libre mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas 
échéant, accompagné d'attestations d'emploi ;
Les titres de formation, certifications et équivalences dont il est titulaire ou une copie conforme à ces documents, dont 
la possession obligatoire de l'un des titres ou diplômes suivant :

1° Le diplôme d'Etat de laborantin d'analyses médicales ou le diplôme d'Etat de technicien en analyses biomédicales ;

2° Le diplôme universitaire de technologie, spécialité biologie appliquée, option analyses biologiques et biochimiques, 
ou le diplôme universitaire de technologie, spécialité génie biologique, option analyses biologiques et biochimiques ;

3° Le brevet de technicien supérieur d'analyses biologiques ;

4° Le brevet de technicien supérieur biochimiste ou le brevet de technicien supérieur bioanalyses et contrôles ;

5° Le brevet de technicien supérieur de biotechnologie ;

6° Le brevet de technicien supérieur agricole, option laboratoire d'analyses biologiques ou option analyses agricoles, 
biologiques et biotechnologiques ;

7° Le diplôme de premier cycle technique biochimie-biologie ou le titre professionnel de technicien supérieur des 
sciences et techniques industrielles - parcours biochimie-biologie, délivrés par le Conservatoire national des arts et 
métiers ;

8° Le diplôme d'études universitaires scientifiques et techniques, spécialité analyses des milieux biologiques, délivré 
par l'université de Corte ;

9° Le diplôme de technicien de laboratoire biochimie-biologie clinique ou le titre de technicien supérieur de laboratoire 
biochimie-biologie ou le titre d'assistant de laboratoire biochimie-biologie délivrés par l'Ecole supérieure de technicien 
biochimie-biologie de la faculté catholique des sciences de Lyon ;

10° Le certificat de formation professionnelle de technicien supérieur physicien chimiste homologué par la 
commission technique d'homologation des titres et diplômes de l'enseignement technologique du ministère du travail 
ou le titre professionnel de technicien supérieur physicien chimiste, inscrit au répertoire national des certifications 
professionnelles, délivrés par le ministère chargé de l'emploi.

Une photocopie du livret de famille ou de la carte nationale d'identité française ou de ressortissant de l'un des Etats 
membres de l'Union européenne ;

Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou, pour les 
candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard du code du service 
national ;
Un état signalétique des services publics accompagné de la fiche du poste occupé ;
Une demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n° 2) ;
Tous documents professionnels pouvant mettre en valeur votre candidature ;
Historique des formations effectuées (à demander au service de formation continue).

Mail pour l'envoi des candidatures : drh.concours@ch-lens.fr

Adresse postale pour l'envoi des candidatures : Madame la DRH

Service Carrières CH LENS

Hôpitaux Publics de l'Artois

Centre Hospitalier de LENS

99 route de la Bassée

SP 08

62307 LENS Cedex
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